
 
 

 

 
 
 
 

Gentilly, le 21 juin 2016 
 
 
 
 

Monsieur le Président 
du comité de Seine Maritime de Handball 

38 place Eugène Delacroix 
76120 LE GRAND QUEVILLY 

 
 
 
 
Objet : Statuts et règlement intérieur du comité de Seine Maritime de Handball 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Conformément aux dispositions de l’article 6.1.g) des statuts de la FFHB, vous avez transmis à la 
fédération, depuis le 6 mai 2016, plusieurs versions d’un projet de statuts et de règlement intérieur du 
comité de Seine Maritime de Handball pour être examinés par la commission nationale des statuts et 
de la réglementation. 
Après nos échanges et au regard de la version définitive transmise le 20 juin 2016, je vous informe 
que la commission n’a aucune remarque à formuler quant au respect des critères de compatibilité de 
ces textes avec ceux de la fédération, tels que fixés par l’article 6.1.f) des statuts de la FFHB. 
Vous trouverez, en pièces jointes, les textes validés par la commission. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes meilleurs sentiments 
 
 
 
Claude PERRUCHET 

 
Président de la commission nationale 
des statuts et de la réglementation 

 

 


